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Le règlement local de publicité (RLP) encadre, sur un territoire donné, les conditions 
d’installation des publicités, enseignes et pré-enseignes. Il adapte, principalement de manière 
plus restrictive, les règles prévues par le code de l’environnement, aux spécificités du contexte 
communal ou intercommunal. 

Outil de protection du cadre de vie, le RLP poursuit une finalité environnementale, à 
concilier avec le respect de la liberté d’expression : le règlement local de publicité ne peut ni 
contrôler le contenu des affiches, ni interdire totalement la publicité. 

Le RLP actuel  de BALLAINVILLIERS a été adopté en 2004 :  Sa révision est nécessaire pour 
prendre en compte les importantes évolutions du territoire communal et la profonde réforme 
du droit de l’affichage extérieur intervenue avec la Loi Grenelle II de Juillet 2010, qui a fixé  par 
ailleurs la caducité automatique du règlement actuel au 13 juillet 2020. 

Depuis 2004, des évolutions juridiques notables ont bouleversé le droit de l’affichage 
extérieur : 
- la loi Grenelle II du 12 juillet 2010 a profondément modifié les règles nationales applicables 
aux publicités et aux enseignes, que ce soit pour réglementer de nouvelles formes d’affichage 
ou pour restreindre très sensiblement les conditions d’installation des enseignes dans les 
grandes agglomérations ; 
- la même loi Grenelle II a modifié le régime juridique des règlements locaux de publicité, qu’il 
s’agisse des procédures de révision (identiques à celles des plans locaux d’urbanisme) ou de 
leur « habilitation » réglementaire (suppression de possibilités d’« assouplir » les règles 
nationales notamment) ; 

Par délibération du 12 avril 2019, le Conseil municipal de BALLAINVILLIERS a donc prescrit 
la révision du règlement local de publicité. 

Le règlement local de publicité se compose des pièces suivantes : 
§ un rapport de présentation, 
§ un règlement et son plan de zonage, 
§ des annexes, comportant notamment l’arrêté municipal, accompagné d’un plan, fixant les 

limites de l’agglomération ainsi que le plan des lieux d’interdictions légales et 
règlementaires de publicité. 

Le présent rapport de présentation expose le diagnostic territorial qui a permis de 
dégager les objectifs et orientations du RLP révisé, explique et justifie les choix opérés par la 
nouvelle règlementation locale. 
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I. DIAGNOSTIC  

A. CADRE GENERAL 

1. Données institutionnelles 
 

BALLAINVILLIERS est une commune de 4 581 habitants, ( chiffre au 1er janvier 2019) 
appartenant à  la grande agglomération parisienne. 

Elle est située au nord du département français de l’Essonne, au cœur de la région naturelle 
du Hurepoix, à une vingtaine de kms au sud-ouest de Paris.  
Elle est  directement reliée au réseau routier départemental (RD 920, RD 35, RD 186) et à 
proximité du réseau régional (N 104, A6) permettant ainsi d'accéder aux pôles d'attractivité 
économique du bassin parisien, notamment Orly. 

Les communes limitrophes de BALLAINVILLIERS sont : 
- Longjumeau,  La Ville du Bois, Saulx les Chartreux et Villiers sur Orge 
 
 

 
 
 
 
 

Source : rapport de présentation du PLU arrêté le 
18 oct.2018  
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BALLAINVILLIERS  est membre de la Communauté d’Agglomération PARIS SACLAY.  
Créée le 1er janvier 2016, la Communauté d’agglomération Paris-Saclay réunit les anciennes 
communautés d’agglomération d'Europe Essonne et du Plateau de Saclay ainsi que les 
communes de Verrières-le- Buisson et de Wissous.  
Elle est composée de 27 communes regroupant une population de plus de 300 000 habitants. 

 Cette appartenance est sans incidence en droit de l’affichage extérieur car la compétence 
en matière de Plan Local d’Urbanisme (PLU), qui emporte celle en matière de RLP, est restée 
communale et n’a pas été transférée à l’établissement public de coopération 
intercommunale.   
 
BALLAINVILLIERS appartient à l’unité urbaine de Paris, qui comprend plus de 800 000 
habitants. Cette notion, définie par l’INSEE, repose sur la continuité du bâti et le nombre 
d’habitants : Compte tenu de cette appartenance, la règlementation nationale soumet 
BALLAINVILLIERS aux règles les plus favorables à l’installation de publicités ( par exemple, sont 
admises les publicités scellées au sol et murales jusqu’à 12m2, la publicité numérique jusqu’à 
8m2) et confie au RLP le soin de fixer la règle d’extinction des publicités lumineuses. 
 
Caractéristiques du territoire communal 
 
Le territoire communal  d’une superficie de 400 hectares, se développe au sud  de Longjumeau 
sur un espace relativement plat du plateau surplombant les vallées de l’Yvette au nord et de 
l’Orge à l’est. 
Il  est arrosé par le Rouillon, ruisseau qui entre par l’ouest de la commune venant de La Ville-
du-Bois et traverse vers le nord-est pour se jeter dans l’Yvette à Longjumeau. 
 
La majeure partie du  territoire se compose encore de terres rurales (60 %) et seulement un 
tiers est occupé par l’espace urbain : la commune est constituée de deux pôles bâtis (le Bourg 
et Villebouzin) et de plusieurs hameaux (Le Rocher, La Bâte et Beaulieu) . 
 
Réseau routier 
 
BALLAINVILLIERS est situé à proximité de deux axes routiers structurants à l’échelle régionale 
et départementale :  
- L’autoroute A6, au nord-est, est accessible via un échangeur à Chilly-Mazarin grâce à la                   
D 217 et la D 118. Elle permet une liaison rapide avec les principaux pôles économiques à 
proximité (Wissous, Massy, Palaiseau, Courtaboeuf…) et avec Paris.  
- La Francilienne (N104), au sud de la commune. Cet axe est accessible depuis Linas, via un 
échangeur accessible depuis la N 20.  
 
Le maillage routier de la commune se compose ensuite de trois types de voies, à savoir :  

• Les axes assurant une connexion entre BALLAINVILLIERS et le réseau routier à l’échelle 
régionale et nationale :   
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- La RD 920, à l’ouest, qui traverse la commune du nord au sud, est un axe structurant à 
l’échelle régionale. Il dessert BALLAINVILLIERS depuis Paris et les places dynamiques de 
l’agglomération parisienne (Antony, Bourg-la-Reine…) ; 
- La D 186 qui traverse la commune est une liaison est-ouest qui relie la RD 920 à la D25 : elle 
a repris le tracé de l’ancienne route de Chasse des domaines royaux ; 
- La D 35 qui structure l’ensemble du secteur Villebouzin et draine un trafic important. 
 

• Le réseau local (route de la Grange aux cercles, rue du Petit Ballainvilliers, rue de 
Longjumeau, etc.) relie les différents quartiers de la ville entre eux . 

Les axes historiques de la commune sont la rue St Sauveur qui traverse le centre bourg dans 
un axe Est/Ouest et la rue Normande Nord/Sud. 
 

• La route départementale RD 920 ( anciennement RN 20)  matérialise la limite 
communale  sur la quasi totalité du côté ouest du territoire, avec Saulx-les-Chartreux 
au nord et La Ville-du-Bois au sud.   

 
Autres réseaux 
 
Circulations douces 
Un réseau de bandes cyclables dessert BALLAINVILLIERS, doublant les principaux axes 
routiers : RD 920,  D 186,  la zone 30 rue de Longjumeau, route de la Grange aux cercles et rue 
des Écoles. 
Les sentes piétonnes permettent de traverser les lotissements d’habitat individuel. 
Le maillage des circulations douces est en cours de développement.  
 
Transports en commun 
La  desserte de la commune en transport en commun ferré se fait à partir des gares de 
Gravigny-Balizy, d’Epinay-sur-Orge, ou de Sainte-Geneviève-des-Bois. 

2. Agglomération(s)  
 
Cette notion, définie par le code de la route, est fondamentale en droit de l’affichage extérieur 
puisque toute publicité (sauf rares exceptions, cf ci-après) est interdite hors agglomération, 
sans dérogation possible par le RLP.  
 
Le territoire de BALLAINVILLIERS comporte plusieurs agglomérations telles que définies au 
sens de l’article R110-2 du code de la route : « espace sur lequel sont groupés des immeubles 
bâtis rapprochés et dont l'entrée et la sortie sont signalées par des panneaux placés à cet effet 
le long de la route qui le traverse ou qui le borde » :   Le Bourg , Villebouzin et les hameaux dits 
Le Rocher, La Bâte et Beaulieu ( liste à confirmer ) 
 
L’arrêté fixant les limites de ces agglomérations est en annexe du RLP. 
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B. DIAGNOSTIC URBAIN 

1. Éléments d’histoire  
 

La commune est située dans une plaine, à l’extrémité du plateau du Hurepoix, traversée par 
le Rouillon, appelé autrefois « Ru Lion ». Le village, mentionné pour la première fois au XIIe 
siècle constituait alors un hameau de Longjumeau. La paroisse de Ballainvilliers est créée en 
1265 par Regnault de Corbeil, évêque de Paris.  
 
Lorsque la terre de Ballainvilliers est érigée en baronnerie en faveur de Nicolas Lepagnol de 
Fontenoy en 1661, ce dernier fait construire un château dont ne subsistent aujourd’hui que 
l’aile gauche et la Chapelle.  
 
La commune est restée longtemps à vocation rurale  . 
Ce n’est que dans les années 1960 que la population s’est considérablement accrue, par l’effet 
d’une urbanisation soutenue rendue possible par le déploiement du réseau routier.    
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BALLAINVILLIERS restée jusqu’alors un village de vignerons et d’agriculteurs, s’est transformée 
en une petite commune résidentielle située à proximité des pôles d’emplois. L’évolution 
démographique s’est déroulée selon trois phases distinctes : une période de croissance 
régulière entre 1968 et 1999, une période de forte croissance de 1999 à 2014 et un retour à 
une croissance moins soutenue depuis. 
 
Spatialement, ce développement s’est traduit, selon une étude de l’Institut d’Aménagement 
et d’Urbanisme (IAU) de 2012, par la présence de 36,5 % d’espaces urbanisés (147 ha) sur le 
territoire de BALLAINVILLIERS,  principalement constitués par de l’habitat individuel.  

2. Caractéristiques paysagères 
 

Les caractéristiques physiques  
 
La commune est installée sur un territoire presque plat, dont les altitudes varient entre 66m 
et 105m. Le point le plus bas est localisé dans la partie nord-est du territoire à proximité du 
Rouillon et le point le plus haut dans la partie sud-ouest sur la « Butte des Hauts Fresnais ».  
 
La commune est traversée par le Rouillon. Ce petit ruisseau de 10 km de long prend sa source 
à Courtaboeuf et se jette dans l’Yvette, à l’ouest de la gare de Balizy.  
La présence de la  vallée du Rouillon, qui délimite  deux plateaux , celui de Saulx les Chartreux 
dans la partie nord-ouest  et celui d’Epinay sur Orge dans la partie sud-est, permet de rompre 
la  monotonie des grandes plaines agricoles. 
 
Le reste du réseau hydrographique est constitué d’éléments  artificiels, notamment les bassins 
de rétention des  zones d’activités.  
 
Enjeux paysagers 
 
Une étude de trame verte et bleue réalisée par l’ancienne communauté d’agglomération 
Europe Essonne à l’échelle du territoire intercommunal avait appréhendé la commune de 
BALLAINVILLIERS dans un contexte plus large et souligné l’importance de ses espaces 
agricoles, de la Vallée du Rouillon ainsi que du bois des Daunettes, en continuité du bois des 
Templiers situé à Balizy sur Longjumeau. 
 
Les espaces verts du Bois des Daunettes au nord de la commune sont identifiés comme 
espaces verts à protéger. Deux continuités agricoles et espaces de respiration font l’objet 
d’une identification sur le territoire de BALLAINVILLIERS. 
 
La majeure partie de ses espaces agricoles est identifiée en espace naturel sensible (ENS) , 
ainsi que quelques espaces boisés (bois des Daunettes, parc du Château, resserres en espace 
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agricole). Par ailleurs, une partie de ces espaces fait l’objet d’un droit de préemption délégué 
à l’AEV (Agence des Espaces Verts) d’Île-de-France (147,3 ha). 
 
A noter que parmi les objectifs du PLU révisé, figure « La préservation de la qualité 
environnementale et agricole de la commune ». 
 

 

3. Caractéristiques urbanistiques et architecturales 
 
Organisation urbaine 
 
Le territoire est marqué par des coupures marquées entre l’espace urbain du village, de 
Villebouzin , des abords de la RD 920  et les plaines agricoles.  
 
Les entrées depuis les plaines agricoles dans les villages de Ballainvillers ou de Villebouzin sont 
donc très signifiantes du point de vue paysager. La morphologie urbaine est diversifiée selon 
les quartiers, correspondant aux différentes périodes d’urbanisation. 
Le centre bourg présente une richesse patrimoniale forte à préserver :  
- le bâti ancien comprend des maisons de village de faible hauteur édifiées à l’alignement sur 
un parcellaire étroit dégageant en fond de propriété des jardins d’agrément et formant un 
linéaire dense et homogène ;  
- des corps de bâtiment  organisés en forme de « U » ou « L » ménageant des cours intérieures ;  
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-de grandes propriétés : grandes unités foncières comprenant une maison et de vastes 
espaces aménagés en parc ou jardin.  
 
L’effet de continuité bâtie en front de rue est assuré par la présence de porches et de murs en 
pierre formant clôture. Les espaces non bâtis sont arborés ou paysagés, valorisant d’autant la 
qualité patrimoniale des lieux. 
 
Cette centralité historique est prolongée par :  
- un tissu d’habitat individuel, réalisé selon un mode spontané ou organisé, donnant lieu à des 
formes urbaines diverses mais caractérisées par une couverture végétale importante ; 
- un tissu d’habitat collectif : ces immeubles ont été construits soit dans le cadre d’opérations 
d’ensemble soit lors d’opérations plus ponctuelles de renouvellement urbain au sein du tissu 
existant.  
Comme dans les quartiers d’habitat individuel, ces îlots bénéficient d’ espaces verts et                                         
d aménagements  paysagers à préserver. 
 
Le patrimoine bâti  
 
La commune de BALLAINVILLIERS ne comporte aucun immeuble classé ou inscrit monument 
historique mais comprend plusieurs édifices remarquables majoritairement situés dans le 
centre-village notamment le long de la rue de l’Église : l’église, l’ancienne Mairie, le Château 
de Ballainvilliers et des ensembles de maisons remarquables qui constituent l’identité 
ballainvilloise.  
 
Le château et son parc font partie du patrimoine historique de la commune de 
BALLAINVILLIERS : rachetés par la municipalité en 1994, ils accueillent des évènements 
culturels.  Le  parc du Château constitue un espace vert stratégique en centre bourg. 

C. REGLEMENTATION NATIONALE ET LOCALE APPLICABLE A LA 
PUBLICITE, AUX ENSEIGNES ET PREENSEIGNES 

 
La réglementation nationale relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes a été 
profondément modifiée par la loi Grenelle II du 12 juillet 2010 et ses décrets d’application (30 
janvier 2012, 1er août 2012 et 9 juillet 2013 notamment). 
 
Cette réforme a apporté d’importantes modifications, qui, si elles ont restreint de nombreuses 
possibilités admises antérieurement (diminution des surfaces maximales, nouvelles règles de 
densité ou concernant la publicité lumineuse, limitation des enseignes…), ont également 
organisé de nouvelles possibilités d’installation publicitaire (bâches, dispositifs de dimensions 
exceptionnelles, dispositifs de petits formats…). 
 

Accusé de réception en préfecture
091-219100443-20190627-190640-1-1-AU
Date de télétransmission : 08/07/2019
Date de réception préfecture : 08/07/2019



Rapport de présentation   
Réglementation locale 

Règlement Local de Publicité  Juin  2019 

9 

La réglementation prise au titre du cadre de vie et des paysages (code de l’environnement) ne 
fait pas obstacle à ce que les publicités, enseignes et préenseignes respectent d’autres 
législations ou réglementations susceptibles de restreindre les possibilités d’installation de ces 
dispositifs, en particulier celles relatives à : 
- la sécurité routière (art. R. 418-2 à R. 418-7 du code de la route), 
- l’occupation domaniale (art. L. 113-2 du code de la voirie routière, art. L. 2122-1 à L. 2122-3 
du code général de la propriété des personnes publiques), qu’il s’agisse des autorisations 
requises ou des règles d’accessibilité aux personnes handicapées ou à mobilité réduite (loi n° 
2005-102 du 11 février 2005). 

1. Réglementation nationale applicable à la publicité 
 
La loi définit la publicité comme « toute inscription, forme ou image (à l’exception des enseignes 
et préenseignes) destinée à informer le public ou attirer son attention » (art. L. 581-3, a). 

Le décret (modifié) du 30 janvier 2012, entré en vigueur le 1er juillet 2012, a sensiblement 
modifié la réglementation nationale applicable à la publicité : d’une part, des restrictions 
nouvelles ont été introduites (il s’agit de toutes les règles « surlignées » en jaune ci-après : 
densité maximale le long des voies, réduction des surfaces unitaires, limitation de la hauteur 
sur façade au niveau de l’égout du toit, extinction nocturne) ; mais d’autre part, des possibilités 
nouvelles ont été admises (il s’agit de toutes les règles « surlignées » en vert ci-après : 
dispositifs de petits formats sur vitrines commerciales, bâches publicitaires, dispositifs de 
dimensions exceptionnelles). Si les nouvelles possibilités sont entrées en vigueur le 1er juillet 
2012, les nouvelles restrictions se sont appliquées aux nouveaux dispositifs dès cette date, mais 
ne se sont appliquées aux publicités qui étaient régulièrement installées le 30 juin 2012 qu’à 
partir du 13 juillet 2015. Depuis l’été 2015, toutes les publicités sont donc effectivement 
soumises au régime « post-Grenelle » (même si de très nombreux panneaux irréguliers sont 
toujours en place…). 

Enseigne : « toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à une 
activité qui s’y exerce » (art. L. 581-3, b). 
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Préenseigne :  « toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d’un immeuble où 
s’exerce  une activité déterminée » (art. L. 581-3, c). 

 

Publicité : « toute inscription, forme ou image (à l’exception des enseignes et préenseignes) 
destinée à informer le public ou attirer son attention » (art. L. 581-3, a). 

 
 

a. Interdictions de publicité 

La réglementation nationale de la publicité comporte de multiples interdictions applicables à 
l’affichage publicitaire sur le territoire de BALLAINVILLIERS : 
§ en-dehors des parties agglomérées (cf. ci-dessus - art. L. 581-7) ; 
§ ainsi que sur de multiples supports (plantations, poteaux de transports et de distribution 

électrique, poteaux de télécommunication, installations d’éclairage public, équipements 
publics concernant la circulation routière, ferroviaire, fluviale ou aérienne, murs de 
bâtiments non aveugles, clôtures non aveugles, murs de cimetières et de jardins publics) (art. 
R. 581-22). 

Accusé de réception en préfecture
091-219100443-20190627-190640-1-1-AU
Date de télétransmission : 08/07/2019
Date de réception préfecture : 08/07/2019



Rapport de présentation   
Réglementation locale 

Règlement Local de Publicité  Juin  2019 

11 

b. Règles nationales 

Des conditions d’installation des dispositifs publicitaires s’appliquent indépendamment de la 
population agglomérée : 

§ obligation de disposer d’une autorisation écrite du propriétaire (art. L. 581-24) ; 
§ obligation de mentionner nom et adresse, dénomination ou raison sociale de celui qui a 

apposé ou fait apposer la publicité (art. L. 581-5) ; 
§ maintien en bon état d’entretien et de fonctionnement (art. R. 581-24) ; 
§ limitation de la densité des dispositifs publicitaires en fonction du linéaire de façade sur 

rue (art. R. 581-25) : 
- par tranche de 80 mètres linéaires, un dispositif mural (éventuellement deux dispositifs 

« alignés » pour la 1ère tranche de 80 mètres) ou un dispositif scellé au sol ou installé 
directement sur le sol ; 

- un dispositif supplémentaire est admis pour la 1ère tranche de 40 à 80 mètres ; 

§ conditions d’installation des publicités sur des supports existants (clôtures ou façades 
aveugles) : 
- hauteur minimale de 50 cm par rapport au sol (art. R. 581-27), 
- interdiction de dépassement des limites de l’égout du toit (art. R. 581-27), 
- installation sur le mur ou sur un plan parallèle au mur avec une saillie limitée à 25 cm 

(art. R. 581-28), 
- interdiction de recouvrir tout ou partie d’une baie (sauf dispositifs de petits formats sur 

vitrine commerciale - cf. ci-dessous) (art. L. 581-8, III) ; 
§ conditions d’utilisation du mobilier urbain à des fins accessoirement publicitaires : 

- interdictions en zones naturelles et espaces boisés classés délimités en agglomération 
par le plan local d’urbanisme (art. R. 581-42) ; 

- abris destinés au public (art. R. 581-43) : interdiction sur le toit des abris, surface unitaire 
limitée à 2m² et surface totale limitée à 2 m², plus 2 m² par tranche entière de 4,50 m² 
abritée, 

- kiosques (art. R. 581-44) : surface unitaire limitée à 2 m², surface totale limitée à 6 m², 
- colonnes porte-affiches (art. R. 581-45) : annonce de spectacles ou manifestations culturelles, 
- mâts porte-affiches (art. R. 581-46) : deux panneaux dos à dos d’une surface unitaire de 2 

m² exclusivement pour l’annonce de manifestations économiques, sociales, culturelles ou 
sportives, 

- mobiliers d’informations à caractère général ou local ou d’œuvres artistiques (art. R. 
581-47) : surface de la publicité commerciale limitée à celle des informations ou 
œuvres ; interdiction de visibilité des affiches à partir d’une autoroute, d’une bretelle de 
raccordement à une autoroute ou d’une route express, ainsi que d’une voie publique 
située hors agglomération ; installation des mobiliers supportant des publicités 
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supérieures à 2 m² s’élevant à plus de 3 mètres au-dessus du sol à plus de 10 mètres en 
avant d’une baie d’un immeuble d’habitation située sur un fonds voisin ; 

§ conditions d’équipement ou d’utilisation de véhicules terrestres à des fins essentiellement 
publicitaires (art. R. 581-48) : 
- interdiction de stationnement ou de séjour en des lieux où les publicités sont visibles 

d’une voie ouverte à la circulation publique, 
- interdiction de circulation en convoi de deux ou plusieurs véhicules ou à vitesse 

anormalement réduite, 
- interdiction de circulation aux abords des monuments historiques, 
- interdiction de publicité lumineuse, 
- surface totale limitée à 12 m² ; 

§ possibilité d’installation de publicités de dimensions réduites sur les vitrines commerciales 
(art. R. 581-57) : 
- surface unitaire limitée à 1 m², 
- surface totale limitée au 1/10 de la surface de la devanture commerciale dans la limite de 

2 m². 

Les règles nationales applicables à l’installation des publicités non lumineuses (ou ne 
supportant que des affiches éclairées par projection ou transparence) sur des supports 
existants (clôtures ou façades aveugles) opèrent une distinction entre les agglomérations de 
plus ou moins de 10 000 habitants et pour ces dernières, selon leur appartenance à une unité 
urbaine de plus de 100 000 habitants : BALLAINVILLIERS , du fait de son appartenance à l’unité 
urbaine de  Paris se voit appliquer le régime le plus « favorable » en matière d’affichage 
publicitaire : 
§ la hauteur au-dessus du sol est limitée à 7,50 m ; 
§ la surface unitaire (il s’agit de la surface « hors tout » et non pas de la seule surface d’ 

« affichage » : les panneaux « 4x3 » traditionnels sont désormais systématiquement 
irréguliers… - CE, 20 oct. 2016, commune de DIJON, n° 395494) est limitée à 12 m², 

§ la surface unitaire et la hauteur au-dessus du sol des publicités sur mobilier urbain scellé 
au sol ou installé directement sur le sol sont limitées à 12 m² et 6 mètres de haut à 
BALLAINVILLIERS. 

Certaines formes de publicités réservées aux agglomérations de plus de 10 000 habitants sont 
donc également admises à BALLAINVILLIERS  : 

§ les publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol, qu’elles soient lumineuses 
(numériques ou non) ou non lumineuses : 
- interdiction dans les espaces boisés classés et dans les zones à protéger en raison de la 

qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point 
de vue esthétique ou écologique, délimités par le plan local d’urbanisme (art. R. 581-
30), 
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- interdiction de visibilité des affiches à partir d’une autoroute, d’une bretelle de 
raccordement à une autoroute, d’une route express (qu’elles soient situées ou non en 
agglomération), ainsi que d’une voie publique située hors agglomération (art. R. 581-
31), 

- surface unitaire limitée à 12 m² (art. R. 581-26), réduite à 8 m² pour les publicités lumineuses 
(autres que celles supportant des affiches éclairées par projection ou transparence) (art. R. 
581-34), 

- hauteur au-dessus du sol limitée à 6 mètres (art. R. 581-32), 
- installation à plus de 10 mètres en avant d’une baie d’un immeuble d’habitation situé 

sur un fonds voisin et à une distance supérieure à la moitié de sa hauteur d’une limite 
séparative de propriété (art. R. 581-33). 

À l’exception du recul par rapport aux limites séparatives, ces conditions concernent aussi 
la publicité apposée sur des mobiliers urbains d’information scellés au sol ou installés 
directement sur le sol. 

§ les publicités lumineuses (autres que celles qui supportent des affiches éclairées par 
projection ou transparence) installées sur des bâtiments : 
- interdiction sur garde-corps de balcon ou balconnet et sur clôture (art. R. 581-36) ; 
- surface unitaire limitée à 8 m² et hauteur au-dessus du sol à 6 m, 
- possibilité d’installation sur toitures ou terrasses en tenant lieu, sous forme de lettres 

ou signes découpés dissimulant leur fixation sur le support et sans panneaux de fond 
autres que ceux strictement nécessaires à la dissimulation des supports de base et dans 
la limite de 50 cm de haut (art. R. 581-39) et avec une hauteur limitée au 1/6 de la 
hauteur de la façade dans la limite de 2 mètres pour les façades de 20 mètres de hauteur 
au plus et au 1/10 de la hauteur de la façade dans la limite de 6 mètres pour les autres 
façades (art. R. 581-38). 

 
Par contre, les dispositifs suivants ne sont pas admis dans les agglomérations de 
BALLAINVILLIERS, dans la mesure où elles comportent  moins de 10 000 habitants : 

 
§ la publicité numérique supportée par le mobilier urbain  
§ les bâches publicitaires : 
§ les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles liés à des manifestations 

temporaires (art. R. 581-56) : 

2. Réglementation nationale applicable aux préenseignes 

La loi définit les préenseignes comme « toute inscription, forme ou image indiquant la proximité 
d’un immeuble où s’exerce une activité déterminée » (art. L. 581-3, c). 
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La réglementation nationale applicable aux préenseignes dérogatoires a été 
sensiblement « durcie » par le décret du 30 janvier 2012 et par l’arrêté interministériel du 
23 mars 2015 (il s’agit de toutes les règles « surlignées » ci-après : elles ont notamment 
supprimé toute possibilités d’installation de préenseignes dérogatoires au profit 
des « activités particulièrement utiles pour les personnes en déplacement » -restaurants, 
hôtels, stations-services, garages…-).  
■ l’entrée en vigueur de ces nouvelles restrictions avait toutefois fois été différée par le 

législateur jusqu’au 13 juillet 2015, date à partir de laquelle elles s’appliquent aux 
nouvelles préenseignes dérogatoires. 

À l’intérieur des agglomérations de BALLAINVILLIERS, les préenseignes (y compris 
temporaires) sont soumises aux dispositions qui régissent la publicité (art. L. 581-19, 1er al.). 

En-dehors des agglomérations, seules des préenseignes « dérogatoires » au profit d’activités 
culturelles, d’activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des 
entreprises locales, de monuments historiques ouverts à la visite ou de préenseignes 
« temporaires » peuvent être installées (art. L. 581-19) selon des conditions spécifiques :  
§ nombre limité à deux par activité, porté à quatre par monument historique ouvert à la visite 

(art. R. 581-67), 
§ installation à moins de 5 km de l’entrée de l’agglomération ou du lieu d’exercice de l’activité 

signalée, distance portée à 10 km pour les monuments historiques (art. R. 581-66), 
§ installation scellée au sol ou installée directement sur le sol (art. R. 581-66), 
§ panneau rectangulaire (art. 4, arrêté du 23 mars 2015) limité à 1 m de haut et 1,50 m de 

large (art. R. 581-66), 
§ hauteur au-dessus du sol limitée à 2,20 mètres, avec possibilités de superposer deux 

préenseignes alignées sur un même mât mono-pied d’une largeur limitée à 15 cm (art. 3, arrêté 
du 23 mars 2015). 

3. Réglementation nationale applicable aux enseignes 

La loi définit les enseignes comme « toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble 
et relative à une activité qui s’y exerce » (art. L. 581-3, b). 

La réglementation nationale applicable aux enseignes a été sensiblement « durcie » par 
le décret du 30 janvier 2012, entré en vigueur le 1er juillet 2012 (il s’agit de toutes les règles 
« surlignées » ci-après). Ces nouvelles restrictions sont opposables depuis le 1er juillet 
2018 aux enseignes qui étaient régulièrement installées le 30 juin 2012.  

Sur le territoire de BALLAINVILLIERS, la réglementation nationale applicable aux enseignes 
permanentes se caractérise par les éléments suivants : 

§ constitution en matériaux durables, maintien en bon état d’entretien et de 
fonctionnement (art. R. 581-58) ; 
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§ suppression et remise en état des lieux dans les trois mois suivant la cessation de l’activité 
signalée (art. R. 581-58) ; 

§ extinction des enseignes lumineuses entre 1 et 6 heures du matin, sauf fin ou début 
d’activité entre minuit et 7 heures du matin (extinction une heure après la cessation et 
allumage d’une heure avant la reprise), interdiction d’enseignes clignotantes (sauf 
pharmacies ou services d’urgence) (art. R. 581-59) ; 

§ conditions d’installation des enseignes sur des murs (clôtures ou façades) : 
- installation sur le mur ou sur un plan parallèle au mur avec une saillie limitée à 25 cm 

sans dépasser les limites de l’égout du toit, sur un auvent ou une marquise, avec une 
hauteur limitée à 1 mètre, devant un balconnet ou une baie, sans dépasser le garde-
corps ou la barre d’appui, sur le garde-corps d’un balcon, sans en dépasser les limites et 
avec une saillie limitée à 25 cm (art. R. 581-60), 

- installation perpendiculaire au mur sans en dépasser la limite et sans constituer de saillie 
supérieure au 1/10 de la distance entre les deux alignements de la voie publique (sauf 
règlement de voirie plus restrictif) limitée à 2 m, interdiction d’apposition devant une 
fenêtre ou un balcon (art. R. 581-61), 

- installation sur toiture ou terrasse en tenant lieu si les activités signalées sont exercées 
dans plus de la moitié du bâtiment (les autres activités ne peuvent installer de dispositifs 
sur toitures qu’en respectant les règles applicables à la publicité lumineuse) : réalisation 
au moyen de lettre ou signes découpés dissimulant leur fixation sur le support et sans 
panneaux de fond autres que ceux strictement nécessaires à la dissimulation des supports 
de base et dans la limite de 50 cm de haut ; hauteur limitée à 3 mètres pour les façades 
de 15 mètres de hauteur au plus et au 1/5 de la hauteur de la façade dans la limite de 6 
mètres pour les autres façades ; surface cumulée sur toiture d’un même établissement 
limitée à 60 m² (sauf certains établissements culturels) (art. R. 581-62), 

- surface cumulée des enseignes apposées sur la façade commerciale d’un établissement 
limitée à 15 % de la surface de cette façade, portée à 25 % pour les façades inférieures 
à 50 m² (art. R. 581-63) ; 

§ conditions d’installation des enseignes de plus d’un mètre carré, scellées au sol ou 
installées directement sur le sol : 
- installation à plus de 10 mètres en avant d’une baie d’un immeuble situé sur un fonds 

voisin et à une distance supérieure à la moitié de sa hauteur d’une limite séparative de 
propriété (sauf pour deux enseignes accolées dos à dos en limite séparative, de mêmes 
dimensions, pour des activités exercées sur deux fonds voisins) (art. R. 581-64), 

- limitation à une seule enseigne le long de chacune des voies ouvertes à la circulation 
publique bordant l’immeuble où est exercée l’activité (art. R. 581-64), 

- surface unitaire limitée à 6 m² en et hors agglomération de BALLAINVILLIERS (art. R. 
581-65), 

- hauteur maximale de 6,50 m au-dessus du sol pour les enseignes d’au moins 1 mètre de 
large, et de 8 mètres pour les autres enseignes (art. R. 581-65). 
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Sur le territoire de BALLAINVILLIERS, la réglementation nationale applicable aux enseignes 
temporaires (signalisation de manifestations culturelles ou touristiques exceptionnelles ou 
d’opérations exceptionnelles de moins de trois mois ; signalisation de travaux publics, 
d’opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, location ou vente, 
ainsi que de location ou vente de fonds de commerce) se caractérise par les éléments 
suivants : 
§ installation trois semaines au plus avant le début de la manifestation ou de l’opération signalée 

et retrait dans la semaine suivant la fin de la manifestation ou de l’opération (art. R. 581-69) ; 
§ maintien en bon état d’entretien et de fonctionnement (art. R. 581-58) ; 
§ extinction des enseignes temporaires lumineuses entre 1 et 6 heures du matin, sauf fin ou 

début d’activité entre minuit et 7 heures du matin (extinction une heure après la cessation 
et allumage d’une heure avant la reprise) (art. R. 581-59) ; 

§ conditions d’installation des enseignes temporaires sur des murs (clôtures ou façades) : 
- installation sur le mur ou sur un plan parallèle au mur avec une saillie limitée à 25 cm 

sans dépasser les limites de l’égout du toit (art. R. 581-60), 
- installation perpendiculaire au mur sans en dépasser la limite et sans constituer de saillie 

supérieure au 1/10 de la distance entre les deux alignements de la voie publique (sauf 
règlement de voirie plus restrictif) limitée à 2 m (art. R. 581-61), 

- surface cumulée sur toiture d’un même établissement limitée à 60 m² (sauf certains 
établissements culturels) (art. R. 581-62) ; 

§ conditions d’installation des enseignes temporaires de plus d’un mètre carré, scellées au 
sol ou installées directement sur le sol : 
- installation à plus de 10 mètres en avant d’une baie d’un immeuble situé sur un fonds 

voisin et à une distance supérieure à la moitié de sa hauteur d’une limite séparative de 
propriété (sauf deux enseignes accolées dos à dos, de mêmes dimensions, pour des 
activités exercées sur deux fonds voisins) (art. R. 581-64), 

- limitation à une enseigne le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique 
bordant l’immeuble où est exercée l’activité (art. R. 581-64), 

- lorsqu’il s’agit d’enseignes temporaires au profit de travaux publics, d’opérations 
immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, location ou vente, ainsi que 
de location ou vente de fonds de commerce, surface unitaire limitée à 12 m² (art. R. 581-
70). 

4. Le règlement local de publicité de 2004 

Le règlement local de publicité arrêté le 3 juin 2004  instituait un zonage relativement complexe : 
Il comportait 2 zones de publicité restreinte (ZPR) et 5 zones de publicité autorisée (ZPA). 
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La ZPR 1 correspond aux centralités et à certaines entrées de ville : seules sont admises la 
publicité apposée sur les mobiliers urbains (avec limitation 2 m² pour ceux d’information) et 
celle supportée par les palissades de chantier. 
 
La ZPR 2, très limitée en étendue, édicte le même régime qu’en ZPR 1 mais admet en plus, la 
publicité de 12 m² apposée sur mur de bâtiment et de 4 m² sur mur de clôture ou clôture. A 
noter que cette possibilité supplémentaire n’a donné lieu à aucune installation de dispositif. 
 
La ZPA 1 est limitée à 4 unités foncières seulement. Les dispositifs muraux et scellés au sol de 
12 m² sont admis (4 m² sur clôture ou mur de clôture) avec une règle locale de densité ( 1 
dispositif par mur et 2 par bâtiment, 1 seul dispositif scellé au sol). 
  
La ZPA 5 correspond à un secteur à vocation commerciale, où s’applique le même régime 
qu’en ZPA 1 avec possibilité de dispositif de 12 m² sur clôture et mur de clôture et une règle 
locale de densité ( 1 par mur et 2 par bâtiment, 1 seul scellé au sol). 
 
Les  ZPA 2,3 et 4 sont délimitées sur des espaces agricoles où ne sont admises que la publicité 
apposée sur mobilier urbain et celle supportée par les palissades de chantier. 
 
Le zonage  du RLP révisé réunira les ZPR 1 et ZPR 2 et supprimera les ZPA portant sur des 
secteurs non encore agglomérés (qui ne peuvent être maintenues depuis la Loi Grenelle II hors 
établissement de centre commercial). 
 
Les dispositions réglementaires seront mises à jour : suppression des mesures illégales                              
(comme l’interdiction totale de publicité lumineuse) et ajustement de celles devenues 
obsolètes par rapport aux dispositions nationales de 2012.   
 
En matière d’enseignes : le RLP de 2004 était extrêmement précis. Toutes ses dispositions 
seront revues à la lumière des règles nationales déjà notablement durcies depuis juillet 2012 

D. DISPOSITIFS EXISTANTS 

a. Publicités et préenseignes 
 
Le relevé de terrain effectué en février 2019 fait état de la présence                                                          
sur propriétés privées : 
- d’une trentaine de pré-enseignes de petit format  (moins de 1 m de haut et 1,50 m de large) ;  
- de 20 dispositifs scellés au sol non lumineux : 15 utilisant des affiches de 12m2  et  5 de 8m², 
11 étant exploités en double face ;   
- de 2 dispositifs scellés au sol numériques de  8m2 ; 
- d’un  dispositif mural de 8m2. 
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Presque toutes les faces sont exploitées en pré-enseigne longue conservation, au bénéfice 
d’annonceurs « locaux » et un quart en procédé trivision . Il n’y a pas de vitrine déroulante sur 
domaine public :  
- des mobiliers d’information avec publicité de  2 m²  (exploités par les sociétés Visiocom et 
Girod Média) 
- et  quelques abris voyageurs publicitaires (exploités par la société Girod Média). 
 
 A noter que le Département de l’Essonne dispose de ses propres abris voyageurs, installés sur 
la RD 920 , qui supportent la communication du conseil départemental.  
 

 
préenseignes de petits formats 
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plan de report des dispositifs de 7 m² et plus ( février 2019) 
 
Les dispositifs publicitaires de petit et grand format se concentrent sur deux sites : 
- en bordure de la RD 920 ( zone ouverte à la publicité par le RLP de 2004) 

 
Préenseigne et dispositif publicitaire de 12 m² de surface d’affichage 
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- dans la partie du  centre commercial « Ville du Bois » située autour du rond point avec la 
route de Chasse ( RD 186)   

 

 

 

 

 

 

 

Sur domaine public, du mobilier d’information avec publicité de 2m2 a été relevé ainsi que des 
abris voyageurs publicitaires : 

              

  

Dispositif publicitaire non lumineux de 12m2 

de surface d’affichage  Dispositif numérique de 8m2  

Dispositif publicitaire non lumineux de 12m2 de surface d’affichage et préenseignes   

Mobilier d’information sans face publicitaire   
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Les secteurs résidentiels ( centre ville et hameaux)  sont dénués de toute publicité, excepté 
celle supportée à titre accessoire par du mobilier urbain : Cette présence très limitée de 
dispositifs publicitaires s’explique notamment par le caractère restrictif du RLP de 2004 dans 
les zones d’habitat. 

b. Enseignes 
 
Deux typologies d’enseignes sont identifiées : 
 
- les enseignes traditionnelles : très peu nombreuses du fait du nombre limité de commerces 
de proximité présents en centre bourg 

Mobilier d’information avec publicité de 2m2   

Abri voyageur publicitaire   Abri voyageur non publicitaire (Département 91)   
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- les enseignes des  zones commerciales et des zones d’activités, présentes en bordure de la 
RD 920, dans le centre commercial de la Ville du Bois et dans la ZAC des Berges du Rouillon .  
A part l’irrégularité portant sur le nombre excessif des enseignes de plus d’1 m² pour lesquelles 
des déposes sont déjà exigibles, il y a peu de cas d’infractions.                                                                                                                                                    
                                                                                                                                                    

 

 

 

 

 

 

Centre-bourg 

ZAC des Berges du Rouillon 
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Centre commercial La Ville de Bois et bordure RD 920 

Centre commercial La Ville de Bois et bordure RD 920 
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II. REGLEMENTATION LOCALE DE LA PUBLICITE,  
DES ENSEIGNES ET PREENSEIGNES 

A.  ENJEUX EN MATIERE D’AFFICHAGE 
 
En matière de publicité, la volonté de la commune est de continuer de bénéficier d’un cadre 
de vie de qualité, avec une présence limitée des dispositifs publicitaires, admis 
essentiellement le long de la RD 920 et dans les zones d’activités et commerciales. 
 
L’effet protecteur du RLP de 2004 sera poursuivi par le présent règlement local pour ce qui 
concerne les secteurs résidentiels, qu’ils soient en centre historique ou dans les quartiers 
périphériques et hameaux, assurant ainsi une égalité de traitement de tous les habitants.          
En matière d’enseignes, le RLP révisé édicte des prescriptions générales d’ordre esthétique 
pour faciliter l’instruction des demandes d’autorisation d’enseignes, celles traditionnelles en 
centralité étant peu nombreuses et celles dans les zones d’activités et commerciales étant 
déjà soumises aux dispositions plus contraignantes de 2012.  

B. OBJECTIFS ET ORIENTATIONS 
 
Par la délibération du 12 avril 2019, le Conseil municipal de BALLAINVILLIERS a prescrit la 
révision du RLP et en a défini les objectifs suivants : 
 
En matière de publicités/préenseignes : 
 
En dehors des lieux situés hors agglomération, où la publicité restera interdite, dans la mesure 
où le règlement local de publicité ne peut que restreindre les possibilités résultant des règles 
nationales, le RLP pourra, en fonction des zones, durcir les règles nationales notamment en 
interdisant certains types de publicités (par exemple ceux scellés au sol en zones d’habitat), 
en abaissant la surface unitaire admise, en durcissant la règle de densité, et en encadrant les 
nouvelles formes de publicité admises par Grenelle II (la publicité numérique). 
 
Le RLP révisé tendra à protéger particulièrement le centre-bourg et les  secteurs d’habitat. 
 
En matière d'enseignes : compte tenu du fait que la réglementation nationale ait été 
considérablement durcie depuis  juillet 2012 et que toute installation d’enseigne est soumise 
à autorisation préalable du maire dès lors qu’il existe un RLP, des règles simples tendant à la 
bonne intégration des enseignes traditionnelles seront instaurées, les enseignes des zones 
commerciales et d’activités pouvant rester sous le régime de la réglementation nationale. 
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Le 12 avril 2019, le Conseil municipal a également débattu des orientations générales 
suivantes :  
 
PUBLICITE - ORIENTATION n°1: en agglomération, instaurer une zone pour certaines 
séquences de la RD 920 et les  zones commerciales. Les publicités scellées au sol et murales 
seraient admises, dont les dispositifs numériques. Une réduction de la surface d’affiche à 8m2 

et de la surface cadre compris à 10,60m2 serait opérée. La règle de densité nationale serait 
durcie. 
Les 5 catégories de mobilier urbain publicitaire seraient admises, dans la limite de 8m2 pour 
le mobilier d’information (la règlementation nationale n’admet pas la publicité numérique sur 
mobilier urbain dans les agglomération de moins de 10 000 habitants ) 
 
PUBLICITE - ORIENTATION n°2: pour le reste du territoire aggloméré, instaurer une zone avec 
seulement la possibilité d’une publicité murale de 2m² sur mur de bâtiment (aveugle ou avec 
ouvertures de moins de 0,50 m²)  
Les 5 catégories de mobilier urbain publicitaire seraient admises, dans la limite de 2m2 pour 
le mobilier d’information (la règlementation nationale n’admet pas la publicité numérique sur 
mobilier urbain dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants ) 
 
ENSEIGNES- ORIENTATION n°1: maintenir la réglementation nationale pour les zones 
commerciales et d’activités  
 
ENSEIGNES- ORIENTATION n°2: pour les enseignes traditionnelles, instaurer des règles locales 
de positionnement des enseignes en façade et de limitation du nombre d’enseignes 
perpendiculaires par établissement. 

C. JUSTIFICATIONS DE LA REGLEMENTATION LOCALE 

1. Délimitation des zones de publicité 
 
Lieux situés hors agglomération 
Le RLP ne traite pas les lieux qui ne sont pas qualifiés d’agglomération au sens de l’article 
R110-2 du code de la route : « espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés 
et dont l'entrée et la sortie sont signalées par des panneaux placés à cet effet le long de la 
route qui le traverse ou qui le borde » . 
 
Ainsi, en bordure de la RD 920 située au Nord Est, limitrophe de Saulx les Chartreux, les 
séquences  comportant du bâti épars, objet des zones de publicité autorisée (ZPA) du RLP de 
2004, n’ont pas connu de densification depuis et ne présentant toujours pas de continuité 
bâtie rapprochée : ces lieux sont donc considérés comme situés hors agglomération. 
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Cette qualification est confirmée par le classement d’une partie de ces lieux en ENS, espace 
naturel sensible, à préserver. 
 
La même situation « hors agglomération » s’applique aux espaces agricoles, dont une partie 
est classée également en ENS, qui s’étendent entre les différents pôles urbanisés, 
représentant encore près de 60% du territoire communal. 
 
Les lieux situés hors agglomération restent sous le régime général fixé par l’article L. 581-7 du 
code de l’environnement : n’y sont admises que des pré-enseignes temporaires et 
dérogatoires, fortement limitées depuis 2015.     
 
L’arrêté de délimitation de l’agglomération du xxx  juin 2019 , accompagné d’un plan, est 
annexé au règlement 
 
Lieux situés en agglomération 
Deux  zones de publicité (ZP) sont instaurées. Le RLP révisé ne bouleverse pas l'économie 
générale du RLP de 2004 : 
 
- s’agissant du traitement des secteurs d’habitat :  il réunit les ZPR1 et ZPR 2 en une ZP1 
unique, qui couvre tous les secteurs agglomérés, hors ZP2, correspondant à des quartiers 
d’habitat, collectif et individuel, à vocation résidentielle justifiant une protection forte. Des 
formes très limitées d’expression publicitaire sont admises, y compris sur mobilier urbain. 
 
- s’agissant des zones d’activités et des bordures agglomérées de la RD 920 : une ZP2 y 
maintient la réglementation nationale avec des restrictions portant sur les surfaces admises 
sur propriétés privées. La surface d’affichage est limitée à 8 m² et celle avec bordure à 
10,60m². Cette double limitation a pour effet de réduire de manière significative l’impact 
visuel de la publicité hors tout :  20% de surface en moins par rapport à la pratique actuelle de 
l’affiche en 4x3 .  
 
- en matière d’enseignes, qui un volet facultatif du règlement, le régime d’autorisation qui leur 
est applicable en toutes zones, du fait de l’existence d’un règlement local, permet au Maire 
de porter une appréciation esthétique au cas par cas, sur la qualité des enseignes projetées. 
 
Des compléments à la réglementation nationale des enseignes, déjà durcie par le décret du 
30 janvier 2012, sont apportés en ZP1, notamment portant sur les enseignes en toiture ou 
scellées au sol.  
Les enseignes installées en ZP2 et hors agglomération sont soumises à la réglementation 
nationale.  

2. Dispositions règlementaires   
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Rappel : le règlement local de publicité édicte des règles locales qui constituent des 
restrictions par rapport à la réglementation nationale. Ainsi,  toutes les dispositions nationales 
qui ne sont expressément modifiées continuent de s’appliquer. 
 
Règle d’extinction de la publicité lumineuse en toutes zones 
BALLAINVILLIERS appartient à l’unité urbaine de PARIS, qui compte plus de 800 000 habitants. 
Il appartient donc au RLP de définir les règles d’extinction de la publicité lumineuse.  
 
Dans les 2 zones, le règlement fixe la période d’extinction entre 0 heure et 6 heures, à 
l’exception des publicités éclairées par projection ou transparence supportées par le mobilier 
urbain. Il peut être dérogé à cette règle d'extinction lors d’événements exceptionnels définis 
par arrêté municipal ou préfectoral.  
 
En ZP1 
 
Sont admis en ZP1 les dispositifs suivants : 
- l’affichage judiciaire et administratif dans les conditions de l'art. L. 581-17 c.env. : en raison 
du but d'intérêt général qu'elle poursuit, la publicité effectuée en exécution d'une disposition 
législative ou réglementaire ou d'une décision de justice ou destinée à informer le public sur 
des dangers qu'il encourt ou des obligations qui pèsent sur lui n'est pas soumise aux règles 
nationales et locales de format et d'emplacement.   
- l’affichage d'opinion et des activités des associations sans but lucratif est admis dans les 
conditions définies par la règlementation nationale. Afin d’assurer la liberté d’opinion et de 
répondre aux besoins des associations, les emplacements destinés à ce type d'affichage, 
déterminés par arrêté du maire et aménagés sur le domaine public ou en surplomb de celui-
ci ou sur le domaine privé communal, sont admis en ZP1. 
- la publicité supportée par les palissades de chantier ne peut pas être totalement interdite 
mais le RLP peut l’encadrer (art. L. 581-14, 4e al.c.env.).  
Supports temporaires de publicité, le RLP admet la publicité sur palissades de chantier à raison 
de 2 dispositifs par chantier, de surface unitaire d'affichage n'excédant pas 2 m2.  
- la publicité apposée sur mur de bâtiment aveugles ou comportant des très petites 
ouvertures (moins de 0,50m2) de surface unitaire n’excédant pas 2 m² . La publicité sur 
support existant n’est pas admise sur murs de clôture ou clôtures aveugles.  
Les dispositifs scellés au sol on installés directement sur le sol sont interdits en ZP1. 
- les dispositifs de petits formats intégrés aux devantures commerciales, qui sont en dehors 
du champ du RLP 
- les 5 types de mobiliers urbains publicitaires, non numériques, selon les règles nationales 
pour les abris voyageurs, mâts et colonnes porte-affiche et kiosques et avec une limitation à 
2m2 de la surface unitaire de la publicité admise sur mobilier d'information à caractère général 
ou local. 
Les collectivités maîtrisent l’installation de ces mobiliers urbains publicitaires (nombre, 
emplacements, format, caractéristiques esthétiques et techniques), dès lors qu’ils sont 
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installés sur le domaine public, en vertu d’un contrat passé entre la collectivité et un 
opérateur.  
Parce que ces mobiliers urbains ont un intérêt pour la collectivité car ils permettent d’assurer 
des missions de service public (abriter des voyageurs, supporter les informations 
municipales...), ils peuvent bénéficier d’un régime spécifique. 
La publicité numérique est interdite sur mobilier urbain car les agglomérations de 
BALLAINVILLIERS comportent moins de 10 000 habitants. 
L’extinction nocturne de la publicité  est fixée entre 0h et 6h, hors celle apposée sur mobiliers 
urbains .  
 
En ZP2 
 
La réglementation nationale s’applique complétée par : 
- la limitation de la surface de l’affiche à 8 m² y compris pour celle apposée sur le mobilier 
d’information) et de la surface avec encadrement à 10,60 m² (sauf  pour les mobiliers 
d’information publicitaires). 
- l’exigence d’habillage des faces non exploitées 
- et l’obligation d’extinction nocturne entre 0 h et 6h, sauf pour la publicité supportée par le 
mobilier urbain. 
 

Dispositions applicables aux enseignes 
 

Des prescriptions esthétiques sont définies sur tout le territoire afin que l’enseigne respecte, de 
manière générale, son environnement, qu’il soit direct ou éloigné :   

En  ZP1  
 
Il s’agit des lieux susceptibles d’accueillir des enseignes traditionnelles (commerces de centre-
bourg notamment, avec des enseignes parallèles dites « en bandeau » et enseignes 
perpendiculaires « dites en drapeau »). 
 
Les dispositions suivantes viennent compléter la réglementation nationale : 
 
Enseignes perpendiculaires 
- Les enseignes perpendiculaires au mur sont limitées en nombre : un dispositif par 
établissement, placé le long de chaque voie ouverte à la circulation publique bordant l'activité 
signalée, possibilité de deux dispositifs supplémentaires s’ils sont imposés par une loi, un 
règlement ou une convention avec l'État.  
 
- Des prescriptions de positionnement leur sont appliquées : installées au plus près du rez-
de-chaussée, en continuité de l’enseigne en bandeau, en rupture de la façade ou de la 
devanture 
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Enseignes scellées au sol 
- Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol de 1 m² et moins sont 
limitées en nombre : un seul dispositif, éventuellement exploité en double face, par 
établissement placé le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant 
l'immeuble où est exercée l'activité signalée.  
  
- Les enseignes de plus d’1 m² scellées au sol ou installées directement sur le sol sont quant à 
elles limitées en surface : leur surface unitaire ne doit pas excéder 2m2. La règle de densité 
nationale, fixée par l’article R581-64 du code de l’environnement, s’applique.  
 
Enseignes en toiture ou terrasse en tenant lieu 
Elles sont interdites.  
 
Enseignes numériques 
Elles sont interdites.  
En ZP2 
 S’appliquent  aux enseignes, les régles nationales.  
 
 
 
 
 
 

Appréciation générale sur le règlement 
 
Le règlement renforce la protection déjà assurée par de celui de 2004 : 
- en confortant la préservation de tous les quartiers résidentiels de la commune, sans 
distinction aucune, par une limitation de la publicité à 2 m² uniquement apposée  sur supports 
muraux et sur mobilier urbain, 
- en restituant les espaces, non agglomérés, à leur vocation agricole que la réglementation 
nationale préserve de toute présence publicitaire : ce changement le plus marquant par 
rapport au RLP actuel permettra la dépose d’une demi-douzaine de dispositifs actuellement 
implantés dans ces lieux sensibles du point de vue paysager ;  
- en maintenant les possibilités offertes par la réglementation nationale dans les secteurs 
d’activités et commerciaux  principalement situés en bordure de la RD 920. 
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